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Gouvernement du Québec

Décret 1068-2017, 1er novembre 2017
ConCernant la nomination de trois membres du 
conseil d’administration du Fonds de recherche du 
Québec – Santé

attendu que le paragraphe 2° de l’article 21 de  
la Loi sur le ministère de l’Enseignement supérieur, de la  
Recherche, de la Science et de la Technologie (cha- 
pitre M-15.1.0.1) institue le Fonds de recherche du Québec 
– Santé;

attendu que le premier alinéa de l’article 25 de cette 
loi prévoit que le Fonds de recherche du Québec – Santé 
est administré par un conseil d’administration formé d’un 
nombre impair d’au plus quinze membres, dont le scien-
tifique en chef et le directeur scientifique, nommés par le 
gouvernement;

attendu que le deuxième alinéa de l’article 30 de cette 
loi prévoit que les membres du conseil d’administration, 
autres que le scientifique en chef et le directeur scientifique, 
sont nommés pour au plus trois ans;

attendu que le premier alinéa de l’article 31 de cette 
loi prévoit qu’à la fin de leur mandat, les membres du 
conseil d’administration demeurent en fonction jusqu’à ce 
qu’ils soient remplacés ou nommés de nouveau;

attendu que le deuxième alinéa de l’article 31 de 
cette loi prévoit que le mandat des membres du conseil 
d’administration, autres que le scientifique en chef et 
le directeur scientifique, ne peut être renouvelé qu’une  
seule fois;

attendu que l’article 34 de cette loi prévoit que les 
membres du conseil d’administration, autres que le scien-
tifique en chef et le directeur scientifique, ne sont pas 
rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans la 
mesure que peut déterminer le gouvernement, mais qu’ils 
ont cependant droit au remboursement des dépenses faites 
dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans 
la mesure que détermine le gouvernement;

attendu que, par le décret numéro 658-2014 du  
3 juillet 2014, madame Barbara Papadopoulou et mon-
sieur Louis Beaulieu ont été nommés de nouveau membres 
du conseil d’administration du Fonds de recherche du 
Québec – Santé, que leur mandat est expiré et qu’il y  
a lieu de pourvoir à leur remplacement;

attendu que, par le décret numéro 658-2014 du  
3 juillet 2014, madame Marie-Pierre Cossette a été 
nommée membre du conseil d’administration du Fonds de 
recherche du Québec – Santé, que son mandat est expiré 
et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Économie, de la Science et de 
l’Innovation :

que les personnes suivantes soient nommées membres 
du conseil d’administration du Fonds de recherche du 
Québec – Santé pour un mandat de trois ans à compter 
des présentes :

— monsieur Jean-Christophe Bélisle-Pipon, étudiant 
au doctorat en sciences biomédicales option bioéthique, 
Université de Montréal, en remplacement de madame 
Marie-Pierre Cossette;

— madame Chantale Guillemette, professeure titulaire et 
directrice du laboratoire de pharmacogénomique, Centre de 
recherche du CHU de Québec, Université Laval, en rempla-
cement de madame Barbara Papadopoulou;

— madame Nathalie Tremblay, présidente-directrice 
générale, Fondation du cancer du sein du Québec, en rem-
placement de monsieur Louis Beaulieu;

que les personnes nommées membres du conseil 
d’administration du Fonds de recherche du Québec  
– Santé en vertu du présent décret soient remboursées des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de leurs fonctions conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du  
30 novembre 1983 et ses modifications subséquentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
Juan roberto IglesIas

67457

Gouvernement du Québec

Décret 1069-2017, 1er novembre 2017
ConCernant la nomination de trois membres de 
l’assemblée des gouverneurs de l’Université du Québec

attendu qu’en vertu du paragraphe c de l’article 7 de 
la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1), les droits 
et les pouvoirs de l’Université du Québec sont exercés par 
l’assemblée des gouverneurs, composée notamment d’au 
plus quatre personnes nommées pour trois ans par le gou-
vernement, sur la recommandation du ministre, parmi les 
directeurs généraux des instituts de recherche et des écoles 
supérieures;
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